
BULLETIN D'ADHESION AU CONTRAT D'ASSURANCE  
INDIVIDUELLE ACCIDENT POUR LES PARTICIPANTS A L'ACTIVITE NGN 

Activités garanties : Toute activité exercée dans le cadre des stages Nagez Grandeur Nature. 

Assurés : Les non licenciés participant aux activités organisées par une structure affiliée ou labellisée NGN. 

Objet de la garantie : La garantie s'applique en cas d'accident corporel c'est à dire toute atteinte corporelle non intentionnelle de la 
part de la victime, provenant de l'action soudaine d'une cause extérieure. La maladie n'entre pas dans le champ d'application du 
contrat. 

Garanties INDIVIDUELLE ACCIDENT (Accord collectif n°1784N souscrit auprès de la Mutuelle des Sportifs (MDS)  
(2/4 rue Louis David  - 75782 PARIS Cedex 16   -   Mutuelle régie par le Code de la Mutualité et soumise aux dispositions du livre II du 
Code de la Mutualité -  Mutuelle immatriculée au Répertoire Sirène sous le n° 422 801 910 - APE 6512Z) 
 

GARANTIES Non licenciés NGN 
Frais de soins de santé 200% de la base de remboursement de la Sécurité Sociale 

Forfait journalier hospitalier Frais réels 
Frais de 1er transport Frais réels 

CAPITAL SANTE 2 000 € par accident 

Ce capital santé est disponible en totalité à chaque accident. S’il a été entamé ou épuisé à l’occasion d’un premier accident, il se reconstitue en cas 
d’accident ultérieur.  L’assuré pourra disposer de ce capital pour le remboursement, après intervention de ses régimes de prévoyance obligatoire et 
complémentaire, et sur justificatifs, de toutes les dépenses suivantes sous réserve qu’elles soient prescrites médicalement et directement liées à 
l’accident pris en charge : 

- Dépassement d’honoraires médicaux (y compris sur la pharmacie) ou chirurgicaux 
- Prestations hors nomenclature ou non remboursables par la Sécurité Sociale 
- Bris de lunettes et pertes de lentilles durant les activités sportives (s’il s’agit d’un accident de sport, sur production d’un certificat médical précisant 

que l’assuré doit nécessairement porter ses lunettes ou ses lentilles pendant  les activités sportives). 
- Frais de prothèse dentaire 
- En cas d’hospitalisation, la majoration pour chambre particulière (les suppléments divers de confort personnel : téléphone, télévision … ne sont pas 

pris en compte) et /ou le coût d’un parent accompagnant si le blessé à moins de 12 ans. 
- Frais de transport pour se rendre aux soins prescrits médicalement, dans la limite de 0,25 € par km. 
- Frais de transport des accidentés pour se rendre de leur domicile au lieu de leurs activités scolaires, universitaires, professionnelles, dans la limite de 

0,25 € par km 
- Frais de séjour médicalement prescrits en centre de rééducation traumatologique sportive, de thalassothérapie, de convalescence ou maison de 

repos.   
- Frais de remise à niveau scolaire ou universitaire 
- Frais d’ostéopathie (ils devront être prescrits par un médecin praticien). 

DECES 
Moins de 16 ans 
16 ans et plus 

 
7 650 € 

31 000 € (16 000 € en cas d’accident hors sport) 
Majoration de 10% par enfant à charge de moins de 18 ans dans la 

limite de 50% du capital garanti 
INVALIDITE  

(pour 100% d’IPP, réductible selon le taux) 

 

61 000 € (23 000 € en cas d’accident hors sport) 

INTERRUPTION DE STAGE FFN 50 % d’une inscription à un nouveau stage FFN 

Garanties ASSISTANCE RAPATRIMENT : (Accord collectif n°1784N - garanties souscrites par la MDS auprès de Mutuaide 
Assistance).  En cas d’accident, composer le 01 45 16 65 70.  Attention :  aucune prestation d’assistance ne pourra être prie en 
charge sans l’accord préalable de MUTUAIDE ASSISTANCE.  Les prestations garanties  sont notamment : 
- Rapatriement ou transport sanitaire, 
- Visite d’un membre de la famille en  cas d’hospitalisation supérieure à 10 jours à l’étranger 
- La prise en charge des frais médicaux, en complément des versements effectués par les organismes de protection sociale, à 
concurrence de 5 335,72 € déduction faite d’une franchise de 15,24 euros par dossier. 
- Le rapatriement, le transport du corps en cas de décès et la prise en charge des frais de cercueil à hauteur de 457,35 € 
 

 
Tarifs : 0,20 EUROS (TTC) par participant non licencié 

 
Calcul de la prime : En fin d'activité c'est à dire à partir du 15 septembre 2014, un appel de prime sera adressé à la structure NGN qui 
aura adhéré au contrat d'assurance NGN. 
La prime totale sera calculée de la manière suivante : nombre de participant non licencié FFN pour la saison 2014 x  0,20 euros. 
 
 

 
ADHESION AU CONTRAT D’ASSURANCE INDIVIDUELLE ACCIDENT POUR LES PARTICIPANTS NGN  

Site de  .............................................................................. adresse: ................................................................................ .. 

 ....................................................................................................................................................................................... .… 
Souhaite adhérer à l’Accord collectif n° 1784N souscrit auprès de la MDS pour la saison 2014. La présente adhésion a pour objet de 
faire bénéficier l'ensemble des participants à l'activité NGN, non titulaire d'une licence FFN, des garanties d'assurance Individuelle 
Accident définies ci-dessus. 
La structure NGN s'engage, en fin de saison, à régler le montant de la prime d'assurance qui lui sera facturée par l'assureur sur la base 
du calcul exprimé ci-dessus. 

 
Date, nom, signature et qualité du responsable de la structure NGN  

 


